
Commune de Houyet
Rue Saint-Roch, 15 

5560 HOUYET 
w.vw.houyet be

ENQUÊTE PUBLIQUE
relative à l’adoption d’un arrêté ministériel établissant des zones de prévention 

rapprochée et éloignée de l’ouvrage de prise d’eau souterraine potabilisable destiné à la 
distribution publique, dénommé : « FONTAINE DE BOUILLON » 

(Exploitant : INASEP - code ouvrage : 54/5/7/002)

L'Administration communale porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, 
relative à la demande susmentionnée et ce, en vertu des articles 161 § 1er et 162 du Code de l’Eau - Plan et 
programme de catégorie B. et conformément à l’article D29-7 §2 - Livre I du Code de l’Environnement.

La durée de l'enquête publique est de 30 jours (article D.29-1 §4 2°du livre I susvisé).

Date d'affichage de 
l'avis d'enquête

Date de début de 
l'enquête publique

Date de fin de 
l'enquête publique

Lieu, date et heure de la réunion de 
clôture de l'enquête publique

06 avril 2026 13 avril 2026 12 mai 2026

Administration communale de 
HOUYET, rue de la Briqueterie 28 
à 5564 WANLIN.

Le 12 mai 2026 à 16h00

Les documents sont consultables à l’Administration communale de HOUYET à partir de la date de début 
jusqu'à la date de fin de l'enquête publique, chaque jour ouvrable du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00, ainsi 
que les mercredis de 14h00 à 16h00 et le samedi matin de 9h30 à 12h00 ou un jour par semaine jusqu’à 20h00 
à l’adresse suivante : Service Développement Territorial, rue de la Briqueterie 28 à 5564 WANLIN.

Le tracé des zones de prévention peut également être visualisé sur le site Internet de la Région 
http://environnement.wallonie.be (Onglets : Eau, Zones de prévention en Wallonie, Recherche d’une zone de 
prévention à l’enquête publique).

Vos observations peuvent être transmises, au plus tard pour le dernier jour de l’enquête, au Collège communal, 
rue de la Briqueterie 28 à 5564 WANLIN, ou par mail à developpement.territorial@houyet.be. Les 
observations verbales sont recueillies sur rendez-vous par le Conseiller en environnement - 
developpement.territorial@houyet.be - 082/67.69.68 ou lors de la séance de clôture d’enquête publique fixée 
le 12 mai 2026 à 16h00.

Pour le Collège
Le Directeur général, . ....
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Pour la Bourgmestre, 
L’Echevin délégué

Etienne MAROT
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